PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE MONTHENAULT

DU 3 DECEMBRE 2009

L’an deux mil neuf, le 3 décembre à dix-huit heures trente, les membres du Conseil Municipal de la Commune de MONTHENAULT, légalement convoqués, se sont réunis à la Mairie sous la présidence de Madame Pierrette DRUET, Maire, en session ordinaire.

Etaient présents : HARANT Jacques, RENARD Nadia, DUPREZ-ARLE Catherine, DASSIGNY Christelle, BARBIER Jean-Luc, DE BISSCHOP Laurent, LENOTTE Bernard.
VILAIN Bruno et HENNECENT Karinne arrivés à la délibération n°3 

Absent excusé : HARDY Jean-Claude pouvoir à DE BISSCHOP Laurent 

Date de convocation : 23/11/2009
Secrétaire de séance : HARANT Jacques
Madame le Maire donne lecture aux membres du conseil du compte rendu de la réunion du 18 juin 2009. Aucune observation n’étant formulée, les membres du conseil sont invités à signer le registre.
I) USEDA – réforme des statuts :

N°1/12-2009
Madame le Maire informe les conseillers de la modification des statuts de l’USEDA lors du Comité Syndical du 23 juin 2009.


Pour ce qui concerne l’éclairage public et suite à la réunion du conseil municipal, en date du 18 juin 2009, il est proposé d’installer les 5 points lumineux aux endroits suivants :

* Rue de la Vallée – point n°A028

* Rue du Tour de Ville – points A011, A019, A026

* Rue du Château – point A010

II) Instauration des ratios d’avancement de grade :
N°2/12-2009
Le maire rappelle à l’assemblée :

La loi n°2007-209 du 17 février 2007 relative à la Fonction Publique Territoriale introduit la généralisation du ratio promus/promouvables en lieu et place des quotas d’avancement de grade (à l’exception du cadre d’emplois des agents de police municipale).


Conformément à l’article 35 de la loi susvisée modifiant l’article 49 de la loi du 26 janvier 1984, les ratios d’avancement de grade concernant les catégories A, B et C (à l’exception du cadre d’emplois des agents de police municipale) doivent être votés par l’organe délibérant de la collectivité après avis du Comité Technique Paritaire, 


Il appartient donc au Conseil Municipal de les fixer, 

Considérant l’avis favorable du CTP en date du 13/10/2009,


Vu les décrets n°2006-1695 du 22 décembre 2006 et 2002-870 du 3 mai 2002,


Afin de se conformer aux nouvelles règles applicables, le Maire propose à l’assemblée,


L’instauration des ratios d’avancement de grade comme suit :

	FILIERE ADMINISTRATIVE

	Grade
	Grade d’avancement
	Ratio voté par le Conseil

	Attaché
	Attaché principal
	

	Attaché principal
	Directeur
	

	Rédacteur
	Rédacteur principal
	100 %

	Rédacteur 
	Rédacteur chef
	100 %

	Rédacteur principal
	Rédacteur chef
	100 %

	Adjoint administratif de 2ème classe
	Adjoint administratif de 1ère classe
	

	Adjoint administratif de 1ère classe
	Adjoint administratif principal de 2ème classe
	

	Adjoint administratif principal de 2ème classe
	Adjoint administratif principal de 1ère classe
	



Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, d’adopter les ratios comme indiqués dans le tableau ci-dessus.
Arrivée de Mme HENNECENT Karinne et de M. VILAIN Bruno

III) Décisions budgétaires modificatives :
N°3/12-2009
Mme le Maire informe les membres du conseil du certificat administratif, établi en date du 24 septembre 2009, concernant le remboursement de la caution au locataire du logement communal situé au RDC de la mairie qui a quitté le logement au 1er septembre 2009 et à qui la caution versée en 2001 a été restituée. Il a donc été procédé à un virement de crédit du compte 020 au compte 165 pour un montant de 210 €. 
N°3a/12-2009 
  Décision budgétaire modificative n°1/2009 :

Suite à un dépassement de crédit au compte 66111 du budget, le Conseil Municipal, après délibération et à l’unanimité, décide les modifications ci-après au budget 2009 :

C/66111 : + 360 €

C/022 :      - 360 €

N°3b/12-2009 
  Décision budgétaire modificative n°2/2009 :
Suite à un dépassement de crédit au chapitre 21 du budget, le Conseil Municipal, après délibération et à l’unanimité, décide les modifications ci-après au budget 2009 :

C/202 :      - 6 000 € 

C/2156 :   + 6 000 €

N°3c/12-2009 
  Décision budgétaire modificative n°3/2009 :
En vue de procéder au remboursement du prêt relais, le Conseil Municipal, après délibération et à l’unanimité, décide les modifications ci-après au budget 2009 :

C/1641 : + 7 100 €
C/022 :  -  3 700 €
C/020 :  -  1 200 €
C/202 :  -  2 200 €
C/023 :  + 3 700 €
C/021 :  + 3 700 €
IV) SPA - Avenant :
N°4/12-2009 
Madame le Maire donne lecture du courrier de la SPA concernant la révision annuelle du tarif de la prestation qui lui est allouée.

La participation financière de la commune s’élève à 48,76 €.


Le conseil municipal, après délibération et à l’unanimité, accepte de verser à la SPA la participation de 48,76 € pour l’année 2010.

V) Cimetière – Demandes de subvention :
N°5a/12-2009
Madame le Maire informe les membres du conseil qu’il a été demandé au conseil général, d’inscrire au programme 2010 du contrat départemental de développement local, les travaux d’aménagement du cimetière, à savoir :


*la création d’un site cinéraire pour un montant ht de 9 020 € soit 10 787,92 € TTC

* sa remise en état pour un montant ht de 1 250 € soit 1 495 € TTC.

Mme le Maire propose de demander également une subvention au titre de la dotation globale d’équipement.

N°5b/12-2009
Dotation globale d’équipement 2010 :

Le conseil municipal, après délibération et à l’unanimité, sollicite de l’Etat pour la création d’un site cinéraire et la remise en état du cimetière, une subvention au titre de la dotation globale d’équipement, entre 30 et 55 % du montant HT des travaux.


Le montant non subventionné sera pris en charge par le budget communal.


Voir le plan de financement ci-annexé.


VI) Biens vacants et sans maître – Nouvelles parcelles :
N°6/12-2009 
Après avoir effectué des recherches et constaté la vacance des biens énumérés ci-après, il est proposé au Conseil Municipal d’adopter une délibération autorisant Madame le Maire à prendre un arrêté municipal d’incorporation de ceux-ci dans le domaine communal.
Il est exposé que :

Monsieur Alexandre ANNON 02160 VASSOGNE, propriétaire de l’immeuble cadastré section AC 284, d’une contenance de 11a08, lieu-dit « Le Paradis », a disparu ;

Monsieur Marcel DURPEZ 02860 TRUCY, propriétaire des immeubles cadastrés section AC 407, d’une contenance de 2a76, lieudit « Les Corillons » et section AC 412, d’une contenance de 6a43, lieudit « Les Corillons » a disparu ;

Ces biens peuvent donc être appréhendés par la Commune comme biens vacants et sans maître, en application de l’article 713 du Code Civil et L 25 du Code du Domaine Communal.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal de Monthenault, à l’unanimité :

* Décide d’exercer ses droits en application des dispositions de l’article 713 du code civil et de l’article L 25 du code du domaine communal ;

* Décide que la commune de Monthenault s’appropriera ces biens dans les conditions prévues par les textes en vigueur ;
* Autorise Madame le Maire à prendre l’arrêté d’incorporation de ces biens et à signer tous les documents et actes nécessaires à cet effet ;

* Autorise Madame le Maire à acquitter les frais d’enregistrement.

VII) Vente de parcelles – fixation du prix de vente :

N°7/12-2009
Suite à la délibération du conseil municipal, en date du 5 mars 2009 et l’arrêté municipal n°4/2009, en date du 12 mars 2009 portant attribution à la Commune des biens immobiliers ci-après désignés :

Section AB N°41
Lieudit « LE CLOS CHAMPAGNE » Superficie : 7a69


Section AC N°150
Lieudit « LE CHARMOIS » Superficie : 9a13


Section AC N°154
Lieudit « LE CHARMOIS » Superficie : 10a62


Section AC N°203
Lieudit « LA MONTAGNE DES BELLES VUES » Superficie : 7a60


Section AB N°142 
Lieudit « LE VILLAGE » Superficie : 5a80


Section AC N°369
Lieudit « LES EMOUCHETS » Superficie : 2a15


Section AB N°64
Lieudit « LE BOIS ROND » Superficie :7a38


Section AC N°380
Lieudit « LES PLANTES » Superficie : 2a45


Section AC N°144
Lieudit « LE CHARMOIS » Superficie : 1a56


Section AC N°370
Lieudit « LES EMOUCHETS » Superficie : 2a15


Section AC N°9
Lieudit «  LA MONTAGNE DES GRDES VIGNES » Superficie : 3a17


Section AC N°305
Lieudit « LES ECHALATS » Superficie : 5a67


Section AC N°293
Lieudit «  LE PARADIS » Superficie : 8a25


Section AC N°27
Lieudit « LA MONTAGNE DES GRDES VIGNES » Superficie : 9a10

Il est proposé de mettre ces parcelles en vente. Le prix de vente proposé par les domaines est de :

* 35 €/m2  pour les terrains à bâtir

*0,60 €/m2 pour les bois et taillis

Après délibération et à l’unanimité, le conseil municipal décide :

1) de fixer comme suit le prix de vente des parcelles :
* 30 € /m2 pour les terrains à bâtir concernant les parcelles cadastrées AB 41 et AB 142
* 0,50 €/m2 pour les bois et taillis concernant les parcelles cadastrées AB 64, AC 9, AC 27, AC 144, AC 150, AC 154, AC 203, AC 293, AC 305, AC 369, AC 370, AC 380.
* 15 € / m2 pour les terrains non constructibles en agglomération. 
2) les parcelles seront mises en vente individuellement ;

3) en cas de pluralité d’acheteurs potentiels, l’attribution des parcelles se fera par tirage au sort. La priorité sera donnée aux habitants du village ;

4) les acquéreurs potentiels devront se faire connaitre avant fin mars 2010. Jusque fin mars 2010, la publicité reste locale, au-delà de cette date, elle sera diffusée plus largement si aucun acquéreur ne s’est présenté.
5) Autorise, Madame le Maire, à signer tous les documents et actes nécessaires à la réalisation de ces ventes.

VIII) Entretien des chemins ruraux :
N°8/12-2009
Madame le Maire informe les membres du conseil municipal que M. COLLANGE C, agriculteur, demande que le chemin rural situé chemin de la Vallée soit entretenu. 

Elle précise que comme ce chemin n’a jamais été entretenu par la commune, elle n’est pas tenue de le faire entretenir. Il est donc décidé que ce chemin restera en l’état.

Questions diverses :

* Le montant récolté pour l’APEI, lors de l’opération brioches, en octobre, s’élève à 104,50 €.
* Madame le Maire informe les membres du conseil, que des travaux ont été réalisés devant chez M. HARANT Jacques. Le coût de ces travaux a été réglé, en totalité, par M. HARANT. 
* Madame le Maire donne, aux membres du conseil municipal, le courrier envoyé par les maires ruraux de France concernant la réforme des collectivités territoriales.
* Madame le Maire fait le point sur les travaux effectués par le chantier d’insertion de la CCL.

* M. DE BISSCHOP fait le point sur la dernière réunion de la Communauté de Communes du Laonnois.

* Le Noël du village sera organisé le 20 décembre.

Plus rien ne restant à l’ordre du jour, la séance est levée à 20 h 30.
Ont signé au registre les membres présents 





Le Maire, 

HARANT Jacques 


RENARD Nadia



DRUET Pierrette

DASSIGNY Christelle

BARBIER Jean-Luc

DUPREZ-ARLE Catherine 

DE BISSCHOP Laurent
VILAIN Bruno


HENNECENT Karinne

LENOTTE Bernard
